
Professionnel du BTP et applications de constat en ligne, 
quels avantages et quels inconvÃ©nients ?

Vous Ãªtes un professionnel du BTP et vous Ãªtes sÃ©duit par les promesses
des applications mobiles ou logiciels offrant des constats 2.0 qui nâ€™en
finissent pas de fleurir sur Internet. Attention cependant, Ã  ne pas prendre ces
applications en ligne pour des commissaires de justice ! Si ces derniÃ¨res
peuvent avoir des avantages sur lâ€™instant, elles peuvent aussi vous
exposer Ã  des situations compliquÃ©esâ€¦ notamment vous laisser sans
recours ni preuve tangible en cas de litige.
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I. LES AVANTAGES : 

1. RapiditÃ© et gain de temps 

Depuis quelques annÃ©es, les applications mobiles ont la cÃ´te auprÃ¨s des professionnels du
BTP, quâ€™ils travaillent dans le secteur de la construction, du bÃ¢timent ou des travaux publics. Il
faut dire que leurs offres sont allÃ©chantes : preuves gÃ©olocalisÃ©es, photos horodatÃ©es,
constats en ligneâ€¦ en un clic tout est fait, vÃ©rifiÃ© et expÃ©diÃ© ! Le gain de temps et donc de 
productivitÃ© sont mis en avant, fini les tÃ¢ches administratives chronophages ! 

Par exemple, l’une de ces solutions en ligne, couplÃ©e Ã  une application mobile, dÃ©diÃ©e aux
professionnels du bÃ¢timent vous propose de â€œsimplifier tout type de processus terrain au
quotidienâ€• comme le constat de travaux mais aussi lâ€™Ã©tat des lieux. 

Une solution qui peut sembler intÃ©ressante, Ã  moins dâ€™ignorer quâ€™avec 3 700
commissaires de justice prÃ©sents en France, on peut considÃ©rer le maillage territorial comme
suffisant pour trouver facilement et rapidement un commissaire de justice partout, oÃ¹ que lâ€™on
soit !

2. Une preuve immÃ©diateâ€¦ Ã  prendre avec des pincettes !

Dâ€™autres applications vous proposent la preuve en images grÃ¢ce Ã  une certification de photos
et vidÃ©os horodatÃ©es et gÃ©olocalisÃ©es. Par exemple, une application mobile se prÃ©sente
comme â€œla solution idÃ©ale pour vos projets de constructions, ou vos litiges du quotidienâ€•,
offrant de prÃ©server vos droits par la prise de photos ou de vidÃ©os sÃ©curisÃ©es dans un
rapport infalsifiable, transformable selon vos besoins en procÃ¨s-verbal d’officier ministÃ©riel de
justiceâ€•. 

Mais attention ici aux pratiques commerciales trompeuses ! MÃ©fiez-vous des sites qui utilisent
par exemple la Marianne, câ€™est-Ã -dire le sceau de la profession, ou encore le terme Â«
commissaire de justice Â» dans leur communication, ou qui vantent leurs services en vous laissant
croire que ceux-ci auront la mÃªme valeur juridique quâ€™un constat de commissaire de justice. 

â€‹â€‹Par une dÃ©cision du 21 dÃ©cembre 2017, le tribunal correctionnel de Paris a sanctionnÃ©
les Â« faux Â» constats internet Ã©tablis par des sites commerciaux de ce type. Lorsque de tels
sites reÃ§oivent les demandes de constat de la part dâ€™un client, ils rÃ©alisent les constatations
avant de les transmettre Ã  un commissaire de justice pour un simple horodatage. Or, le constat
rÃ©alisÃ© par une sociÃ©tÃ© commerciale et simplement horodatÃ© par un commissaire de
justice nâ€™a quâ€™une force probante diminuÃ©e, il nâ€™a valeur que de simple renseignement.

Par ailleurs, bien que certaines plateformes fassent rÃ©ellement intervenir un commissaire de
justice, il ne sâ€™agit absolument pas dâ€™un constat, mais dâ€™un procÃ¨s-verbal de 
dÃ©pÃ´t, de photos en lâ€™occurrence. Cet acte est parfaitement valable mais il permet
seulement de donner date certaine Ã  des photos par exemple, lesquelles sont sommairement
dÃ©crites par le commissaire de justice. 

Pour effectuer un constat, le commissaire de justice doit obligatoirement se rendre sur place pour 
effectuer les constatations lui-mÃªme, ce qui lui permet de bien apprÃ©hender tout
lâ€™environnement. 
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3. Un faible coÃ»t pour les utilisateurs 

Il est certain que ces applications et sites internet sont trÃ¨s intÃ©ressants pour les professionnels,
notamment les petites entreprises du BTP, qui ne souhaitent pas dÃ©bourser beaucoup
dâ€™argent pour une consultation juridique. 

En effet, les services proposÃ©s par ces plateformes sont de lâ€™ordre de quelques dizaines
dâ€™euros par mois, tandis que lâ€™intervention dâ€™un commissaire de justice est bien plus
onÃ©reuse. En la matiÃ¨re,

Leur rÃ©munÃ©ration est libre et dÃ©pend du temps quâ€™ils passent sur une mission, de la
difficultÃ© et des mÃ©thodes utilisÃ©es pour rÃ©aliser le constat dans les meilleures conditions.
Par exemple, le constat rÃ©alisÃ© Ã  lâ€™aide dâ€™un drÃ´ne sera plus cher. 

II. LES INCONVÃ‰NIENTS

1. Des constats sans valeur probante solide 

Câ€™est une Ã©vidence quâ€™il est bon de rappeler ici mais devant un juge, en cas de litige, le 
seul acte qui possÃ¨de une valeur probante solide est le constat rÃ©alisÃ© par commissaire 
de justice.

De plus, leurs constats sont rÃ©digÃ©s de maniÃ¨re Ã  ce quâ€™ils comportent toutes les
mentions qui constituent un acte authentique, câ€™est-Ã -dire que câ€™est un document officiel
rÃ©digÃ© par un officier public, qui est donc extrÃªmement difficile Ã  remettre en cause lors 
dâ€™un procÃ¨s.

Le constat internet Ã©tabli par un commissaire de justice vaut jusquâ€™Ã  preuve contraire depuis
la loi du 22 dÃ©cembre 2010.

2. Pas dâ€™impartialitÃ©, de neutralitÃ© et dâ€™objectivitÃ©

Officier public et ministÃ©riel, le commissaire de justice dresse des constats qui attestent de la 
rÃ©alitÃ© d’un fait, de faÃ§on neutre et impartiale. ConcrÃ¨tement, il se rend sur place, prend
des photos et/ou des vidÃ©os, et dÃ©crit factuellement ce quâ€™il a vu, Ã  travers des 
constatations matÃ©rielles objectives. De sa prÃ©sence physique sur les lieux, dÃ©pend la
validitÃ© du constat. Dans certains cas le constat peut avoir lieu en son office : constat sur internet,
ou constat de SMS par exemple.

Le risque avec les applications qui proposent des â€œpseudos-constatsâ€• câ€™est dâ€™avoir
une preuve rapportÃ©e par une partie prenante qui serait biaisÃ©e en raison de ses intÃ©rÃªts. Par
exemple, lors dâ€™un constat sur lâ€™Ã©tat des travaux de peinture dâ€™un chantier, le
commissaire de justice va photographier lâ€™ensemble des murs, lÃ  oÃ¹ le professionnel pourrait
Ãªtre tentÃ© de ne photographier quâ€™un pan du mur. 

Câ€™est la mÃªme chose pour les applications qui permettent de faire des constats en visio avec
un commissaire de justice. La personne qui tient la camÃ©ra peut choisir de ne montrer que ce
quâ€™elle veut Ã  lâ€™officier public. Outre une gÃ©olocalisation imprÃ©cise qui ne dit pas par
exemple Ã  quel Ã©tage dâ€™un immeuble la prise de vue a lieuâ€¦
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3. Des coÃ»ts imprÃ©vus : engager responsabilitÃ©, aller vers un Ã©ventuel
procÃ¨sâ€¦

Ce que vous gagnez en ne dÃ©boursant que quelques euros dans ces applications, vous risquez
de le perdre tÃ´t ou tard. En rÃ©sumÃ©, les avantages procurÃ©s par le constat sont sans 
commune mesure avec son coÃ»t. 

Il est fortement recommandÃ© aux professionnels du BTP, quelle que soit la taille de leur
entreprise, de faire appel aux constats Ã©tablis par un commissaire de justice afin de protÃ©ger 
leur activitÃ© Ã  toutes les Ã©tapes du chantier.

Il faut garder Ã  lâ€™esprit que le recours Ã  un commissaire de justice a dâ€™abord un effet 
dissuasif, notamment dans le milieu du BTP avec les constats avant travaux, qui dÃ©couragent
par exemple les demandes intempestives du voisinage tentÃ© dâ€™imputer des dÃ©sordres
antÃ©rieurs aux travaux en cours.

Pendant le chantier, le constat peut servir Ã  prouver un retard. Une prÃ©caution nÃ©cessaire
dans un domaine oÃ¹ les diffÃ©rents corps de mÃ©tier interviennent successivement, et oÃ¹ tout
retard affecte le chantier suivant. Afin de ne pas Ãªtre tenu responsable du retard dans la livraison,
ce qui entraÃ®nerait le paiement de pÃ©nalitÃ©s, lâ€™entreprise peut faire constater par un
commissaire de justice son incapacitÃ© Ã  travailler dans les dÃ©lais prÃ©vus, en raison de
lâ€™imprÃ©paration du chantier. Mais, en cours de chantier, le commissaire de justice peut aussi
Ãªtre appelÃ© pour faire constater un imprÃ©vu, pouvant entraÃ®ner des travaux 
supplÃ©mentaires.

Enfin, en cas de diffÃ©rend, le constat pourra servir dâ€™outil de conciliation, ou, devant les
tribunaux, de preuve indiscutable.

A noter que pour accroÃ®tre lâ€™attractivitÃ© de leurs prestations, les commissaires de justice ont
dÃ©veloppÃ© le constat immersif Ã  360Â°. Ce dernier – qui peut sâ€™utiliser pour rÃ©aliser un
constat de travaux comme dâ€™Ã©tat des lieux – offre une vision dâ€™ensemble dâ€™une rue,
dâ€™un chantier, dâ€™un immeuble, dâ€™une piÃ¨ce, sans rien oublier. ConcrÃ¨tement, le 
commissaire de justice se rend sur les lieux et rÃ©alise le constat Ã  lâ€™aide dâ€™une camÃ©ra
spÃ©cifique qui lui permet dâ€™obtenir une vue complÃ¨te dâ€™un environnement (prise de droite
Ã  gauche et de haut en bas). Dans cette prise de vue Ã  360Â° de lâ€™objet de son constat, il peut
indiquer des points dâ€™attention, avec des zooms et des remarques prÃ©cises sous ses
photographies. 
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